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L'adjudant Olivier Martinez, le commandant David Bricier et l'adjudant-chef Maxence Barette ont proclamé les
résultats du permis Internet après avoir rappelé les engagements pris par les élèves.

Vendredi, les élèves de la classe de CM2 auxquels se sont joints trois élèves de la classe d'Ulis

attendaient  avec impatience la venue des gendarmes pour  la  proclamation des résultats  de

l'épreuve  du  permis  internet.  L'adjudant-chef  Maxence  Barette,  qui  anime  cette  activité  de

prévention,  en  a  rappelé  l'organisation.  «  Je  suis  venu  présenter  le  sujet  en  mars.  Je

commence toujours par demander qui utilise les réseaux sociaux. Un certain nombre de

mains se lèvent et là, je leur rappelle que c'est interdit avant l'âge de treize ans. Je les

sensibilise aux risques de l'utilisation d'internet sans un minimum de précaution ».  Il  a

remis à la classe un kit pédagogique composé d'un DVD collectif, des livrets individuels et des

codes de bonne conduite,  dont une partie concerne les parents.  « Ils  doivent  absolument

prendre conscience que le bien-être, l'avenir et même la sécurité de leur enfant sont en

jeu ».  Après des séances menées en classe avec l'enseignant,  un petit  examen valide  les

acquisitions de l'enfant qui reçoit un diplôme.

La remise des diplômes a volontairement un aspect solennel pour bien marquer l'importance de

la question.  Annie Hébert,  adjointe au maire,  a assisté les représentants de la gendarmerie

venus  en  nombre  avec  l'adjudant-chef  Maxence  Barette,  l'adjudant  Olivier  Martinez  et  la

présence exceptionnelle  du commandant  David  Bricier  qui  a  récemment pris  la  direction du

groupement nord de la gendarmerie.


